
DÉCISION N° M_DEC2404_038

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à Monsieur le Maire
par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La délibération du 12 janvier 1982 portant création de la régie pour l’encaissement des droits de place du marché municipal, des
foires et marchés exceptionnels ;
- L’avis conforme du comptable assignataire en date du 5 avril 2024

CONSIDÉRANT : 

- La volonté de déployer la modalité de paiement par carte bancaire.
- La nécessité d’utiliser un terminal portatif de paiement dans le cadre des encaissements de la régie des droits de place du marché
municipal, des foires et marché exceptionnels
- La nécessité de solliciter l’ouverture d’un Compte de Dépôts de Fonds du Trésor indispensable à cette nouvelle modalité de
paiement.

DÉCIDE : 

De modifier l’article 2 comme suit :

Article 2 : Les recettes désignées à l’article 1 sont encaissées selon les modes de paiement suivants :
- Numéraire
- Chèques bancaires, postaux
- Paiement par carte bancaire

De rajouter l’article 2bis comme suit :

Article 2bis     :   La régie sera dotée d’un compte DFT pour permettre aux régisseurs de suivre les encaissements notamment pour les
paiement par carte bancaire

Imputation budgétaire
Exercice :2024

Opération :
Sous-fonction et rubriques : 64 foires et marchés
Nature et intitulé : 73154 foires  droits de place

Montivilliers, le 11 avril 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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